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Ce sirop, dit le "California Fruit Grower", qui est produit
a raion d'un gallon de sirop pour sept gallons de cidre ordi-
niaire, est de la couleur rubis clair ou ambre et possède la
consistence du sirop de canne ou du sirop d'érable.

Convenablemept stérilisé et mis en boites ou'bouteilles
"cellées, il se garde indéfiniment et répond aux besoins du
ménage aussi bien que les autres sirops. Il a un a:one de
fruit particulier et un goût distinct qui est pratiquement la
aveur de substance sirupeuse qui pro.nt. de la pomme

cuite au four.

POULAILLER A FAÇADE EN COTON

Pour la campagne

L'une des première: conditions requises pour pratiquer
avantageusement l'aviculture au Canida, c'est un genre de
poulailler qui possède les qualités suivantes:

i° Qu'il soit approprié aux conditions climatériques
des différentes provinces;

20 Que le prix de constructicn en soit modéré;
3° Qu'une ventilation convenable permette d'y éviter

la plus petite trace d'humidité, et assure ainsi un milieu fa
vorable à la santé des sujets;

4° Que dans la façade exposée au sud, soient ménagées
une ou plusieurs fenêtres afin que, surtout en hiver, le soleil
puisse pénétrer à l'intérieur, ce que L'on ne saurait trop re-
chercher;

5° Qu'il offre à la volaille un compartiment relative-
ment confortable pendant les nuits d'hiver, dans les localites
les plus froides;

6° Qu'il permette enfin d'espérer une ponte avanta
geuse en hiver, alors que les prix sont le plus élevés;

Parmi les différents genres de poulaillers essayés ré-
cemment, aucun ne nous a paru se rapprocher davantage des
conditions énumérées ci-dessus que le poulailler avec façade
en coton dont nous donnons ci-après les devis:

Ce poulailler à façade de coton mesure io pieds par 12
et offre un espace suffisant pour accommoder 20 pondeuses.
Ces dimensions peuvent être modifiées sans aucun inconvé-
nient; si on lui donnait 15 pieds sur 20, il pourrait loger fa-
riletient 50 sujets.

La façade exposée au sud est couverte de coton. Ce co-
ton doit être protégé à l'extérieur par un grillage métallique
à mailles de 22 pouces environ.

La ventilation ou l'aération se fait à travers le coton, et
la lumière du soleil, absolument nécessaire au bien être des
sujets, pénètre dans le poulailler par le châssis.

Afin d'empêcher l'obstruction des pores d'aération, les
cotons doivent être maintenus dans un état constant de pro-
preté. Il faudra donc veiller à enlever assez fréquemment la
poussière qui ne saurait manquer de s'y rattacher.

La principale condition à observer dans l'établissement
de ce poulailler, c'est d'y ménager une loge de nuit. afin que
les poules puissent s'y reposer confortablement durant la
perchée. "C'est là le secret du poulailler froid".

Par conséquent la loge de nuit doit être plus chaude que
le reste du poulailler, sinon, en certains endroits du pays,
les poules seraient exposées à geler, et c'est pour remédier à
cet inconvénient que nous recommandons de construire cet-
te partie du poulailler, mais cette partie seulement, avec une
rangée de planches et un papier de chaque côté du colom-
bage.

La plate-forme-sera faite avec deux rangées de plan-
ches, sans espace libre entre elles.

La pattie du toit doit être construite comme les paroie
d'une seule rangée de planches.

Lorsque la planche n ert pas embouvetée, il convient de
recouvrir les joints extérieurs avec des tringles.

Le toit peut être recouvert de bardeaux ou de papier à
couverture.

A côté de la loge de nuit, se trouve le local destiné au
mâle reproducteur une partie de l'année; bien entendu, le coq
n'y sera pas emprisonné durant les très gros froids.

On remarquera que les nids sont élevés de 22 pouces au-
dessus du plancher. Le but que nous nous sommes proposé
en adoptant cette disposition, est de ménager t'espace et de
permettre de tenir un plus grand nombre de sujets sous un-
même toit.

COMPAGNIES INCORPOREES.

)es lettres-patentes ont été émises par le Lieutenant-
Gouverneuir de la province (le Québec, incorporant:

"Bellevue Hotel Company", pour exercer en général et
dan: toutes ses branches le commerce d'hôteliers et de res-
tauîrateurs. Capital-actions, $48,ooo, à Montréal.

"Hôtel Lortie, Limitée", pour exercer ci général et dans
toutes ses branches le commerce d'hôteliers et de restaura-
teurs. Capital-actions. $2o,ooo, à Montréal.

"Montréal Axle \Works, Limited", pour fabriquer ou ma-
nufacturer les roues, essieux, voitures ou autres véhicules de
toutes sortes. Capital-actions, $.4p.ooo à Montréal.

"La Compagnie du Boulevard Pie IX, Limitée", pour
exercer l'industrie d'immeubles et de terrains. Capital-
actions, $20.000, à Montréal.

"Reids, Limited", pour faire le commerce de merceries et
les affaires d'un magasin à rayons. Capital-actions, $49,ooo,
à Montréal.

"Beaudin Frères, Limitée", pour exercer l'industrie d'im-
meubles et le terrains. Capital-actions, $20,000, à Montréal.

'Le Syndicat du Lac Témiscouata, Limitée", pour orga-
niser et établir un système de propagande, de réclame en fa-
veur <le la région Témiscouata. Capital-actions, $30,ooo, à
Notre-Dame du Lac.

'Southern Counties Builders Supply Company", pour
exercer l'industrie générale de commerçants et fournisseurs
de matériaux, marchandises, machines et outils de toutes
sortes. Capital-actions, $20,000, à St-L.ambert.

"La Compagnie Commerciale Immobilière, Limitée",
pour faire affaires d'immeubles et de terrains. Capital-actions,
$20.ooo, à Montréal.

'La Briqueterie de Rimouski, Limitée", pour exercer l'in-
dustrie de fabricant ou manufacturier de briques, grès, chaux,
ciment, béton, etc. Capital-actions, $49,000, à Rimouski.

"Cinéma Passe-Temps, Limitée", pour exercer en général
et dans toutes ses branches le théâtre des vues animées. Ca-

pital-actions, $io,ooo, à Montréal.

NOUVELLES CHARTES.

La "Gazette du Canada" publie les nouvelles chartes ac-
cordées sous le sceau du Secrétaire d'Etat du Canada. Voici
cel'es qui ont trait aux nouvelles compagnies ayant leur prin-
cipale place d'affaires dans la province de Québec:

"Anglo-Canadian Equipment Company, Limited", pour
manufacturer, acheter, vendre et faire le commerce d'effets,
articles et marchandises de'tous genres et établir, entretenir
et dirige- un commerce d'agence à commission et de courtage
relié à la dite industrie. Capital-actions, $50,ooo, à Montréal.

"Sinclair, Limited", pour manufacturer, acheter, vendre
et faire le commerce d'effets, articles et marchandises de tou-
tes sortes, et établir, entretenir et conduire une agence géné-
rale de commission et de courtage. Capital-actions, $50,ooo,
à Montréal.
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